
 

 

 
 

ARRETE DE MONSIEUR LE DIRECTEUR REGLEMENTANT LES 
ACTIVITES AQUATIQUES ET NAUTIQUES DANS LES LACS DE LA 

ZONE CŒUR DU PARC NATIONAL DES PYRENEES 
 

Arrêté n°2026-45 
 
 
 

Le Directeur de l'établissement public du Parc National des Pyrénées, 
 
 
 
Vu les dispositions du code de l’environnement, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2007 arrêtant les principes fondamentaux applicables à l’ensemble des parcs 
nationaux (NOR : DEVN0750092A), 
 
Vu le décret numéro 2009-406 du 15 avril 2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du Parc national des Pyrénées aux dispositions du code de l’environnement issues de 
la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 (NOR : DEVN0826308D), notamment son article 15,  
 
Vu le décret numéro 2012-1542 du 28 décembre 2012 portant approbation de la charte du Parc 
national des Pyrénées (NOR : DEVL1234918D), 
 
Vu la modalité d’application de la réglementation dans la zone cœur n°27 prévue par la charte du Parc 
national des Pyrénées relative aux activités sportives et de loisirs, 
 
Vu l’avis du Conseil économique social et culturel du Parc national des Pyrénées émis lors de la 
réunion du 16 décembre 2025, 
 
Vu l’avis du Conseil scientifique du Parc national des Pyrénées émis le 22 janvier 2026, 
  
Vu l’avis du Conseil d’administration du Parc national des Pyrénées émis lors de la réunion du 27 
janvier 2026, 
 
Vu la consultation publique mise en ligne sur le site internet du Parc national des Pyrénées du XXX au 
XXX dans laquelle XXX remarques ont été formulées, 
 
Considérant les objectifs de protection des patrimoines naturels, culturels et paysagers assignés au 
Parc national des Pyrénées, 
 
Considérant qu’il convient, dans un contexte de changement climatique et de raréfaction de la 
ressource en eau, de protéger les lacs d’altitude situés en tête de bassin versant, 
 
Considérant les risques d’atteinte à la faune, la flore, les habitats naturels, la qualité de l’eau induits 
par ces activités : destruction d’espèces par piétinement, dérangement, érosion des berges, pollution 
chimique (crèmes solaires, insecticides), transfert de pathogènes, transfert d’espèces allochtones 
voire d’espèces exotiques envahissantes, 
 



 

 

Considérant que la pratique des activités aquatiques et nautiques s’intensifie ces dernières années 
dans les lacs de la zone cœur du Parc national des Pyrénées et qu’elle constitue un dérangement 
visuel et sonore en contradiction avec le « caractère » du Parc national, 
 
Considérant le travail de concertation mené par les services du Parc national avec les représentants 
des activités concernées et les propositions de gestion qui en ont découlées, 
 
 
 

ARRETE 
 

 
 

Article 1 - Objet de l’arrêté  
 
La navigation, la baignade et les autres activités aquatiques impliquant une pénétration dans l’eau 
sont interdites dans les lacs et laquets de la zone cœur du Parc national des Pyrénées. Cette 
interdiction inclut la baignade des animaux de compagnie sur les sites où ils sont autorisés. 
 
 
 

Article 2 – Modalités spécifiques  
 
1° Les prescriptions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux missions opérationnelles de secours, 
de sécurité civile, de police et de douane. 
 
2° Par dérogation à l’article 1, ces activités peuvent être ponctuellement autorisées par décision 
individuelle du Directeur du Parc national des Pyrénées dans les cas suivants : 
 

- opérations menées à des fins scientifiques,  
- formations organisées avec les comités départementaux des disciplines concernées, 
- opérations de nettoyage des lacs, 
- entraînements des services de secours,  
- opérations de maintenance des ouvrages existants et autorisés, 
- activités d’un ayant-droit en capacité de justifier ses droits. 

 
Les demandes d’autorisation dérogatoires individuelles devront être formulées par écrit auprès de 
Monsieur le Directeur du Parc national des Pyrénées.  
 
 
Article 3 - Contrôle 
 
Toute infraction au présent arrêté est passible de contraventions conformément à l’article R.331-66 du 
code de l’environnement. 
 
 
Article 4 – Publication et voies de recours  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Parc national des Pyrénées 
disponible sur www.pyrenees-parcnational.fr. Le présent arrêté peut être contesté par recours 
gracieux formulé, par envoi recommandé, auprès de Monsieur le Directeur du Parc national des 
Pyrénées, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Il peut également être contesté, 
dans le même délai, devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
 
 
 
Fait à Tarbes, le  ….. 2026 
 

Le Directeur du Parc National des Pyrénées 
 
Franck BOCHER 


